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PREFET DE LA HAUTE-LOIRE

Direction Départementale des Territoires

ARRETE DDT n° SEF 2015 - 305
portant institution de la réserve de chasse de l'as sociation communale de chasse agréée de

PAULHAGUET

LE PREFET DE LA HAUTE-LOIRE,

VU le Code de l’Environnement et notamment ses articles L 422-27 , R 422-65 à R 422-67 et R 422-82 à R 422-
91,

VU l'arrêté ministériel du 13 décembre 2006 modifié relatif aux réserves de chasse et de faune sauvage,

VU l'arrêté n°2015-5 du 12 mars 2015 portant délégation de signature à Monsieur Hubert GOGLINS, Directeur
Départemental des Territoires de la Haute Loire,

VU la décision de subdélégation de signature n° 2015-16 du 16 mars 2015 à Monsieur Jean-Luc CARRIO,
chargé du Service Environnement et Forêt, intéressant les décisions en matière de chasse,

VU la demande de mise en réserve de chasse présentée par l’A.C.C.A. en question, ainsi que le compte-rendu 
de son assemblée générale en date du 5 juin 2015,

VU l’avis de la fédération départementale des chasseurs de Haute-Loire, 

SUR proposition du Directeur départemental des territoires,

A R R E T E  :

Article 1 - Sont érigés en réserve de chasse communale, les terrains faisant partie du territoire de chasse de
l’ACCA de PAULHAGUET et situés dans la zone de 80 ha précisée dans le tableau ci-dessous, conformément
au plan annexé au présent arrêté.

Commune LIMITES

PAULHAGUET NORD : Chemin communal de la RD 4 à Esvissac jusqu’à la limite avec 
Chassagnes.
    

EST : Limite avec Chassagnes puis avec Mazeyrat Aurouze. 

SUD-OUEST : RD 4 jusqu’au chemin communal d’Esvissac.

      
                                                                                  



- 2 -

Article 2 - Tout acte de chasse est strictement interdit dans la réserve de chasse ainsi constituée sauf si le
maintien des équilibres biologiques et agro-sylvo-cynégétique le nécessite. 

Les opérations organisées à ce titre, pour les motifs précisés à l'article R 422-86 du code de l'environnement,
seront effectuées sur autorisation préfectorale et selon les conditions qui y seront spécifiées. 

Article 3 - La réserve devra être signalée sur le terrain d'une façon apparente par les soins de l'association
communale de chasse agréée par la pose de panneaux apposés aux points d’accès publics à la réserve. 

Article 4  – Il pourra être mis fin à la réserve de chasse et de faune sauvage :

   1° A tout moment, pour un motif d'intérêt général.

2° sur demande du détenteur du droit de chasse à l'expiration de périodes quinquennales courant à partir de
la date d'institution de la réserve.

Cette demande doit être adressée au Préfet par lettre recommandée, avec demande d’avis de réception, six
mois au moins avant la période quinquennale courant à compter de la date d’institution de la réserve. 

Article 5 – Le précédent arrêté préfectoral en date du 1er septembre 1994 portant institution d'une réserve de
chasse est abrogé.

Article 6  – Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification : 

– par recours gracieux auprès de l'auteur de la décision ou hiérarchique auprès du Ministre. L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut être, elle-même,
déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants.

– par recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand. 

Article 7 – Monsieur le Directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont ampliation sera adressée à : 
- Monsieur le Maire de la commune de PAULHAGUET qui procédera à son affichage, ainsi qu'à celui du plan

annexé, pendant un mois. L'accomplissement de cette mesure sera certifié par le Maire.
- Monsieur le Président de l'association communale de chasse agréée intéressé.
- Monsieur le Président de la fédération départementale des chasseurs de Haute-Loire.
- Monsieur le Chef du service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage.

Fait au PUY-en-VELAY, le 25 novembre 2015,

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires.

Pour le Directeur départemental des territoires,
Le Chef du service « environnement et forêt ».

 signé : Jean-Luc CARRIO



LISTE DES COMMISSAIRES ENQUETEURS AU TITRE DE L’ANNEE 2016

VU le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique et notamment son article R 11.5 ;

VU le code de l’environnement ;

VU la loi n° 86.14 du 6 janvier 1986 modifiée fixant les règles garantissant l’indépendance des membres des tribunaux
administratifs et des cours administratives d’appel, notamment son article 13 ;

VU le décret n° 98.622 du 20 juillet 1998, modifié par décret n° 98.769 du 31 août 1998, relatif à l’établissement des
listes d’aptitude aux fonctions de commissaires-enquêteurs ;

VU le  décret  n°  2002.1341  du  5  novembre  2002  relatif  à  la  désignation  et  à  l’indemnisation  des  commissaires-
enquêteurs ;

VU le  décret  n°  2011.1236  du  4  octobre  2011  modifiant  les  dispositions  de  la  partie  réglementaire  du  code  de
l’environnement relative à l’établissement des listes d’aptitude aux fonctions de commissaire-enquêteur ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  DIPPAL-B3-2015/106  du  15  octobre  2015  portant  composition  de  la  commission
départementale chargée d'établir la liste d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur 

VU les avis rendus par la commission départementale réunie le 13 novembre 2015 ;

arrête

la liste départementale des personnes susceptibles d'être désignées au cours de l'année 2016 pour exercer les 
fonctions de commissaire-enquêteur ou de membre de commission d'enquête comme suit :

- M. Lucien ABRIAL, ingénieur divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement en retraite
- M. Jean-Philippe BOST, employé de la chambre d’agriculture en retraite
- M. Rémi BOYER, cadre France Telecom en retraite
- M. Henri BOUTE, cadre de la fonction publique territoriale
- M. Jacques CHANDES, cadre technique EDF GDF en retraite
- M Yves CHAVENT, avocat honoraire
- M Daniel CHAZELLE, ingénieur à la SNCF en retraite
- M. Michel CLEMENT, chef technicien à la direction des services vétérinaires en retraite
- M. Jean-Paul DESAGE, ingénieur TPE en retraite
- M Guy FEUILLET, attache principal territorial en retraite 
- M. Serge FIGON, ingénieur agronome
- M. Henri de FONTAINES, officier de carrière en retraite
- M. Jean-Luc GACHE, professeur
- M. Jean-Claude GUERRIER, chef subdivision DDE en retraite
- M. Christian HOMBERT, directeur d’agence aménagement et urbanisme
- M. Jacques JOUVE, ingénieur EDF en retraite
- M. Jean-Michel JOUVE, avocat honoraire
- M. Pascal LAFONT, conseiller en insertion professionnelle
- M. Claude LEFORT, ingénieur au ministère de la défense en retraite
- M. Paul MARTEL, chef du service juridique à la chambre d’agriculture en retraite
- M. Alain MOULHADE, ingénieur de la DDT en retraite
- M. Henri OLLIER, conseiller de gestion en retraite
- M. François PAILLET, adjudant chef de gendarmerie en retraite
- M. Roger PORTAL, directeur technique en retraite
- M. René ROUSTIDE, ingénieur des eaux et forêts en retraite
- M Daniel ROUX, ingénieur de la  DDT en retraite 
- M. René VALLA, ingénieur en retraite

COMMISSION CHARGÉE

DE L'ÉTABLISSEMENT DE LA 
LISTE  D'APTITUDE AUX FONCTIONS

DE COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR

-----
DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-LOIRE

-----



- Mme Danièle VALLERY-FERRET, retraitée de l’éducation nationale
- M. Marcel VARENNE, retraité de la Banque Postale
- M. Roland VIALARON, géomètre du cadastre en retraite

La présente liste sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Haute-Loire et pourra être
consultée à la Préfecture de la Haute-Loire ainsi qu'au greffe du Tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND.

Fait au PUY-EN-VELAY, le 20 novembre 2015

Le Président de la commission,
Président du Tribunal Administratif 

Signé

Philippe GAZAGNES



PREFET DE LA HAUTE-LOIRE

ARRETE SG/COORDINATION N° 2015 - 59
Portant délégation de signature à Monsieur Dominique BRUNON,

Chef du service territorial de l’architecture et du patrimoine 

Le préfet,

VU le code de l’environnement ;

VU le code du patrimoine ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU La loi n°2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU le décret n°88-1124 du 15 décembre 1988 modifiant la loi du 2 mai 1930 portant déconcentration de
la délivrance d’autorisations exigées en vertu des articles 9 et 12 de cette loi ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements  et notamment son article 43;

VU Le décret n°2004-474 du 2 juin 2004 modifié portant statut du corps des architectes et urbanistes de
l’État ;

VU Le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales des affaires culturelles ;

VU le décret du 30 septembre 2015 portant nomination de Monsieur Eric MAIRE en qualité de préfet de
la Haute-Loire ;

VU l’arrêté ministériel du 22 août 1994 portant nomination de Monsieur Dominique BRUNON en qualité
de chef du service départemental de l’architecture et du patrimoine de la Haute-Loire ;

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire,

ARRETE

ARTICLE 1 - Délégation de signature est donnée à Monsieur  Dominique BRUNON, architecte
urbaniste en chef de l’État,  responsable de l’unité  territoriale de la Haute-Loire de la direction
régionale des affaires culturelles de la région Auvergne à l’effet de signer, au nom du préfet de la
Haute-Loire, les décisions suivantes :

- autorisation de travaux sur immeuble adossé à un immeuble classé ou situé dans le champ
de visibilité  d'un édifice  classé ou inscrit  au titre  des  monuments historiques,  pour  les
travaux ne relevant pas d'une autorisation au titre du code de l'urbanisme,  en application
du II de l'article L.621-32 et de l'article R.621-96 du code du patrimoine ;



- autorisation  de  travaux  sur  immeuble  situé  dans  une  aire  de  mise  en  valeur  de
l'architecture et du patrimoine, pour les travaux ne relevant pas d’une autorisation au titre
du  code  l’urbanisme,  en  application  des  articles  L.642-6  et  D.642-19  du  code  du
patrimoine ;

- autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé, pour les travaux ne relevant
pas d'une autorisation du ministre chargé des sites, en application des articles L.341-10 et
R.341-10 du code de l'environnement.

ARTICLE 2 - Les décisions défavorables demeurent réservées à la signature du préfet.

ARTICLE 3 - En application des dispositions du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif
aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements,  Monsieur Dominique BRUNON, chef du service territorial  de l’architecture et du
patrimoine,  pourra subdéléguer à un ou plusieurs agents des services placés sous son autorité,
tout ou partie de la délégation de signature qui lui est conférée par le présent arrêté.

Cette subdélégation prendra la forme d’un arrêté, signé par  Monsieur Dominique BRUNON,  qui
devra faire l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans
le département de la Haute-Loire.

ARTICLE 4 - Sont abrogées toutes dispositions antérieures ou contraires au présent arrêté.

ARTICLE  5 - Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Haute-Loire  et  le  chef  du  service
territorial  de  l’architecture  et  du  patrimoine  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de
l’État dans le département de la Haute-Loire.

Fait au Puy-en-Velay, le 27 novembre 2015

   Le préfet,

        Signé :   Eric MAIRE 
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